
SEINE-MARITIME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°76-2023-067

PUBLIÉ LE 12 MAI 2023



Sommaire

Centre hospitalier de Dieppe / Direction générale

76-2023-04-24-00004 - Décision portant sur les tarifs des Selfs 2023 (1 page) Page 5

Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine de Lillebonne /

76-2023-05-05-00002 - Nomination Dr DUCROCQ responsable de service (1

page) Page 7

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) /

76-2023-05-04-00011 - ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L'AGREMENT

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE NICOLE ET COLETTE INC

(2 pages) Page 9

76-2023-05-04-00012 - RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION D'UN

ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME NICOLE ET

COLETTE INC (2 pages) Page 12

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) /

Pôle accès au logement

76-2023-05-10-00003 - Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023
 (4 pages) Page 15

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime /

Délégation à la Mer et au Littoral

76-2023-05-05-00003 - AP 2023-03 du 5 mai 2023_Stationnement &

ciculation_ plage du Petit-Ailly (8 pages) Page 20

76-2023-05-05-00004 - AP 2023-06 du 5 mai_Stationnement plage du

Petit-Ailly (commune de Varengeville sur-Mer) (8 pages) Page 29

76-2023-04-20-00011 - AP 2023-09 du 20 avril 2023_Championnat Grand

Ouest Jet Ski_ plage de Veulettes-sur-Mer (8 pages) Page 38

76-2023-04-26-00010 - AP 23-08 du 26 avril 2023_autorisation de circulation

sur le dpm _ plaisancier_ M. Boulard_ plage de Quiberville-sur-Mer (4 pages) Page 47

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime /

Service prévention, éducation aux Risques et gestion de Crises

76-2023-05-04-00006 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de

la circulation durant la réalisation des travaux de reprise d'enrobés du PR

91+500 au PR 91+700 de l'autoroute A29 (4 pages) Page 52

76-2023-05-04-00007 - Arrêté portant sur la règlementation temporaire de

la circulation durant les travaux de reprise de chaussée suite à un nid de

poule de la bretelle du diffuseur n° 8 à Fécamp situé au PR 59+800 d

l'autoroute A29 (3 pages) Page 57

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime /

Service Transitions, Ressources et Milieux (STRM)

76-2023-05-11-00003 - Arrêté du 11 mai 2023 portant autorisation pour la

CLSN à capturer et à transporter du poisson à des fins scientifiques de mai

à juin 2023 sur la partie Seino-Marine de la Seine (4 pages) Page 61

2



76-2023-05-04-00013 - Arrêté fixant les prescriptions spécifiques relatives à

l'extension de l'aile Est de l'abbaye de Saint-Wandrille-Rançon sur la

commune de Rives-en-Seine (6 pages) Page 66

76-2023-05-10-00001 - Auzebosc_extension parc d'activités_commune

d'Auzebosc_Arrêté de prescriptions spécifiques_10-05-2023 (8 pages) Page 73

Maison d'arrêt de Rouen / Secrétariat de direction

76-2023-03-01-00019 - arrêté portant délégation de signature globale de la

MA ROUEN du 01-03-2023 (18 pages) Page 82

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET / Bureau du cabinet et des polices

administratives

76-2023-05-10-00002 - arrêté portant habilitation des formateurs de chiens

dangereux (5 pages) Page 101

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET / CABINET

76-2023-05-11-00001 - Arrêté portant attribution de la Médaille de l'Enfance

et des Familles - Mai 2023 (2 pages) Page 107

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET / Direction des Sécurités

76-2023-05-09-00004 - Arrêté d'autorisation d'organiser l'inspection de

piliers de ponts de la Métropole Rouen Normandie du 15 au 26 mai 2023 (6

pages) Page 110

76-2023-05-09-00007 - Arrêté portant autorisation d'organiser le "5eme

Slalom de Jumièges" les 28 et 29 mai 2023 (7 pages) Page 117

76-2023-05-09-00003 - Arrêté préfectoral Défi eau libre le samedi 27 mai

2023 (5 pages) Page 125

76-2023-05-11-00008 - Arrêté préfectoral dérogatoire Journée

départementale de la randonnée pédestre le dimanche 14 mai 2023 (4

pages) Page 131

76-2023-05-09-00002 - Arrêté préfectoral dérogatoire Les Boucles de la

Durdent le dimanche 14 mai 2023 (4 pages) Page 136

76-2023-05-09-00001 - Arrêté préfectoral dérogatoire Londres Paris

Duchenne Uk 2023 le samedi 13 mai 2023 (5 pages) Page 141

76-2023-05-09-00005 - Arrêté réglementant la circulation sur le territoire

des communes de Grand-Quevilly et de Petit-Couronne (4 pages) Page 147

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET / SRDCI

76-2023-05-02-00014 - Arrêté abrogeant l'arrêté du 3 mars 2023

déterminant une zone de contrôle temporaire départementale suite à

plusieurs cas d'influenza aviaire (4 pages) Page 152

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL / Bureau de la citoyenneté et des

élections

76-2023-05-09-00006 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément du

centre de formation taxi "TAXIS FORMATION 76" n° 76-12-03 (2 pages) Page 157

3



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL / Direction de la citoyenneté et de

légalité

76-2023-04-07-00013 - Arrêté du 7 avril 2023 approuvant la carte

communale de la commune déléguée de Penly (commune de Petit-Caux) (3

pages) Page 160

76-2023-05-04-00014 - Arrêté portant convocation des électeurs et fixant le

délai de dépôt des déclarations de candidature pour l'élection partielle

complémentaire de la commune du Mesnil-sous-Jumièges (4 pages) Page 164

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT / DCPPAT

76-2023-05-05-00001 - Arrêté du 5 mai 2023 modifiant l�arrêté du 18 février

2021 portant composition du conseil départemental de l�environnement

et des risques sanitaires et technologiques � CoDERST (4 pages) Page 169

Sous-préfecture de Dieppe /

76-2023-05-11-00002 - ARRETE HABILITATION DANS LE DOMAINE

FUNERAIRE - POMPES FUNEBRES SAGNIER - BLANGY-SUR-BRESLE (2 pages) Page 174

Sous-préfecture de Dieppe / Bureau du cabinet

76-2023-05-04-00009 -  arrêté de dérogation du 04 mai 2023 pour

l'emprunt et/ou la traversée des RD75 et RD925 (14 pages) Page 177

76-2023-05-04-00008 - 23ème rallye national du Tréport - 3ème rallye

national VHC du Tréport, les 02 et 03 juin 2023 (35 pages) Page 192

76-2023-05-11-00005 - arrêté de  dérogation - randonnée pédestre "A VOUS

DE JOUER", le 18 mai 2023 (10 pages) Page 228

76-2023-05-11-00006 - arrêté de dérogation - concentration de camions, les

13 et 14 mai 2023  (3 pages) Page 239

76-2023-05-04-00010 - arrêté de dérogation du 04 mai 2023 pour l'emprunt

et/ ou la traversée des RD1314, RD915, RD154, RD925, RD928 (14 pages) Page 243

76-2023-05-11-00007 - Prix cycliste de la ville de FORGES LES EAUX, le 29

mai 2023 - arrêté de dérogation (6 pages) Page 258

4



Centre hospitalier de Dieppe

76-2023-04-24-00004

Décision portant sur les tarifs des Selfs 2023

Centre hospitalier de Dieppe - 76-2023-04-24-00004 - Décision portant sur les tarifs des Selfs 2023 5



Centre hospitalier de Dieppe - 76-2023-04-24-00004 - Décision portant sur les tarifs des Selfs 2023 6



Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée

de Seine de Lillebonne

76-2023-05-05-00002

Nomination Dr DUCROCQ responsable de

service

Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine de Lillebonne - 76-2023-05-05-00002 - Nomination Dr DUCROCQ responsable

de service 7



Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine de Lillebonne - 76-2023-05-05-00002 - Nomination Dr DUCROCQ responsable

de service 8



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-05-04-00011

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE

L'AGREMENT D'UN ORGANISME DE SERVICES A

LA PERSONNE NICOLE ET COLETTE INC

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-04-00011 - ARRETE PORTANT

MODIFICATION DE L'AGREMENT D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE NICOLE ET COLETTE INC 9



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-04-00011 - ARRETE PORTANT

MODIFICATION DE L'AGREMENT D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE NICOLE ET COLETTE INC 10



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-04-00011 - ARRETE PORTANT

MODIFICATION DE L'AGREMENT D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE NICOLE ET COLETTE INC 11



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-05-04-00012

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ORGANISME NICOLE ET COLETTE INC

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-04-00012 - RECEPISSE MODIFICATIF DE

DECLARATION D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME NICOLE ET COLETTE INC 12



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-04-00012 - RECEPISSE MODIFICATIF DE

DECLARATION D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME NICOLE ET COLETTE INC 13



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-04-00012 - RECEPISSE MODIFICATIF DE

DECLARATION D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE ORGANISME NICOLE ET COLETTE INC 14



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-05-10-00003

Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-10-00003 - Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023 15



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-10-00003 - Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023 16



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-10-00003 - Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023 17



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-10-00003 - Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023 18



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités  (DDETS) - 76-2023-05-10-00003 - Arrêté composition commission

DALO_10_05_2023 19



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-05-05-00003

AP 2023-03 du 5 mai 2023_Stationnement &

ciculation_ plage du Petit-Ailly

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-05-05-00003 - AP 2023-03 du 5 mai

2023_Stationnement & ciculation_ plage du Petit-Ailly 20



Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023-03 du 5 mai 2023

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour le
stationnement et la circulation d’un véhicule terrestre à moteur utilisé pour la mise à
l’eau d’un bateau de plaisance sur la plage du Petit-Ailly (commune de Varengeville-
sur-Mer) au profit de Monsieur Bertrand BASQUE

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer ;

Vu l’arrêté préfectoral cadre du 23 août 2021 portant délivrance des autorisations de
circulation des véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime de la Seine-
Maritime

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu L’arrêté préfectoral n°23-012 du 30 janvier 2023, donnant délégation de signature en matière
d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n°23-015 en date du 26 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral ;
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Vu la pétition, en date du 2 janvier 2023, par laquelle Monsieur Bertrand BASQUE, 5 Impasse
Lelevreur 76 119 Varengeville-sur-Mer sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance du
domaine public maritime sur la plage du Petit-Ailly située sur la commune de Varengeville-
sur-Mer ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 10 février 2023 ;

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 2 janvier 2023 ;

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 13 février 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-06 du 5 mai 2023 délivré à Monsieur RAPEBACH Gilles portant
sur le stationnement et la circulation d’un véhicule terrestre à moteur sur la plage du Petit-
Ailly ;

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 3 mars 2023 ;

Vu L’avis favorable de la mairie de Varengeville-sur-Mer en date du 14 mars 2023 ;

Vu l’avis de la DDTM76/SMLEM/BMUM sur les incidences N 2000 en date du 14 mars 2023 ;

Vu la décision du directeur régional des finances publiques, en date du 7 avril 2023 fixant les
conditions financières de l’occupation ;

Vu l’engagement, souscrit le 11 avril 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée ;

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime ;

Vu le plan de situation de la zone de stationnement et de circulation établi (voir plan joint).

CONSIDÉRANT :

Les difficultés de stationnement en zone rétro-littorale, tout particulièrement en période estivale dans
la gorge du Petit-Ailly ;

La nature des opérations de mise à l’eau du navire de plaisance, destiné à la pêche de loisir, rendant
indispensable la circulation du véhicule terrestre à moteur sur le domaine public maritime ;

La localisation de l’occupation en tout ou partie en site Natura 2000 ;

L’occupation compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de façade
maritime notamment les OE D10-OE02 – réduire les apports et la présence de déchets en mer, issus des
activités, usages et aménagements maritimes et D01-OM-OE06 – limiter le dérangement physique,
sonore, lumineux, des oiseaux marins au niveau de leurs zones d’habitats fonctionnels.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Monsieur Bertrand BASQUE, 5 Impasse Lelevreur 76 119 Varengeville-sur-Mer (ci-dessous dénommé P le
pétitionnaire Q), en qualité de plaisancier, est autorisé à occuper temporairement une dépendance du
domaine public maritime, en vue de stationner et faire circuler un véhicule terrestre à moteur pour ses
sorties en mer sur une zone et une période établies.

Caractéristiques générales :

Surface de la zone établie et partagée avec M. RAPEBACH : 20 m² (voir annexe de l’AOT) occupés par
une surface totale du bateau: 16 m²

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr   
www.seine-maritime.gouv.fr 2/8

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-05-05-00003 - AP 2023-03 du 5 mai

2023_Stationnement & ciculation_ plage du Petit-Ailly 22



L’occupation est autorisée pour la première fois.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code général de la propriété des personnes publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.
L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé P autorité compétente Q.
Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée P gestionnaire du domaine public maritime Q.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d'une
redevance de 63 € (soixante-trois euros).
Calcul :

catégorie d’occupation : plage non concédée au m²
tarif : 3,53 €/m², soit pour 20 m² : 3,53 € x 20 m² = 71 €
application du minimum forfaitaire : 125 €
divisé par deux pour espace partagé avec M. Gilles RAPEBACH= 62,50 €, arrondi à 63 €

Soit une redevance annuelle de 63 €, en vertu de l’article L2125-1 du CG3P

Article 2.2 – Révision   de la redevance   :

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.
En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.4 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.
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Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).
Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.
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Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui.

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine
occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR avant la
date d’expiration prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter 1er janvier 2023 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le 31
décembre 2027, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.
La durée de l’autorisation couvre une période de 7 mois s’étendant du 1er avril au 31 octobre de chaque
année.
S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à l’autorité compétente, en indiquant la
durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.
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Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Véhicules autorisés

Seul est autorisé dans le cadre du présent arrêté, le stationnement du véhicule terrestre, dont
l’ immatriculation est précisée dans le tableau suivant :

Marque véhicules Immatriculation 
Tracteur Renault DL-698-MW

Implantation

L’implantation de la zone de stationnement est déterminée en concertation avec le gestionnaire du 
domaine public maritime.

Préservation et respect de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord et l’évaluation des incidences reste proportionnée
aux enjeux, en considérant que toutes les précautions nécessaires pour éviter qu’un déversement
accidentel ne soit à l’origine d’une pollution sur le domaine public maritime et prendre toutes les
dispositions (bac sous tracteur) afin de prévenir une telle éventualité .

La circulation des véhicules motorisés se fait dans le respect des règles liées à la protection de
l’environnement. Elle ne doit occasionner :

• aucune dégradation sur l’estran ;

• aucune pollution de quelque nature que ce soit ;

• aucun dérangement d’espèces (banc d’oiseaux ou mammifères marins).

La circulation ne devra se faire que sur le trajet et les zones en bleu sur les cartes ci-jointes afin d’éviter
toute destruction du milieu.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter la recommandation, édictée par le commandant de la zone maritime
de la Manche et de la Mer du Nord, ci-après :

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.

Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Aucun dégât, ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures
seront prises pour éviter les pollutions.
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Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.
Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître 
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 –  ABROGATION

L’arrêté n°2022-1 du 11 février 2022 délivré à Monsieur BASQUE Bertrand portant autorisation de
circulation d’un véhicule terrestre à moteur sur le rivage de la mer, sur la plage du Petit-Ailly est abrogé.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur régional des finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 05/05/2023

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application + Télérecours citoyens .
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 2023-06 du 5 mai 2023

Portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime pour le
stationnement et la circulation d’un véhicule terrestre à moteur utilisé pour la mise à
l’eau d’un bateau de plaisance sur la plage du Petit-Ailly (commune de Varengeville-
sur-Mer) au profit de Monsieur Gilles RAPEBACH

Service Mer Littoral, et Environnement Marin
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer ;

Vu l’arrêté préfectoral cadre du 23 août 2021 portant délivrance des autorisations de
circulation des véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime de la Seine-
Maritime

Vu l’arrêté préfectoral n°125/2022/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 12 septembre 2022 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-012 du 30 janvier 2023, donnant délégation de signature en matière
d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n°23-015 en date du 26 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral ;

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : p  refecture@seine-maritime.gouv.fr   
www.seine-maritime.gouv.fr 1/8

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-05-05-00004 - AP 2023-06 du 5

mai_Stationnement plage du Petit-Ailly (commune de Varengeville sur-Mer) 30



Vu la pétition, en date du 3 février 2023, par laquelle Monsieur Gilles RAPEBACH, 5 rue de la
pouponnière 76 119 Varengeville-sur-Mer sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance
du domaine public maritime sur la plage du Petit-Ailly située sur la commune de
Varengeville-sur-Mer

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 10 février 2023 ;

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 3 février 2023;

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des
territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 13 février 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-03 du 5 mai 2023 délivré à Monsieur BASQUE Bertrand portant
sur le stationnement et la circulation d’un véhicule terrestre à moteur sur la plage du Petit-
Ailly ;

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 3 mars 2023 ;

Vu L’avis favorable de la mairie de Varengeville-sur-Mer en date du 14 mars 2023 ;

Vu l’avis de la DDTM76/SMLEM/BMUM sur les incidences N 2000 en date du 14 mars 2023 ;

Vu la décision du directeur régional des finances publiques, en date du 7 avril 2023 fixant les
conditions financières de l’occupation ;

Vu l’engagement, souscrit le 22 avril 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée ;

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime ;

Vu le plan de situation de la zone de stationnement et de circulation établi (voir plan joint).

CONSIDÉRANT :

Les difficultés de stationnement en zone rétro-littorale, tout particulièrement en période estivale dans
la gorge du Petit-Ailly ;

La nature des opérations de mise à l’eau du navire de plaisance, destiné à la pêche de loisir, rendant
indispensable la circulation du véhicule terrestre à moteur sur le domaine public maritime ;

La localisation de l’occupation en tout ou partie en site Natura 2000 ;

L’occupation compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de façade
maritime notamment les OE D10-OE02 – réduire les apports et la présence de déchets en mer, issus des
activités, usages et aménagements maritimes et D01-OM-OE06 – limiter le dérangement physique,
sonore, lumineux, des oiseaux marins au niveau de leurs zones d’habitats fonctionnels.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Monsieur Gilles RAPEBACH, 5 rue de la pouponière 76 119 Varengeville-sur-Mer (ci-dessous dénommé
P le pétitionnaire Q), en qualité de plaisancier, est autorisé à occuper temporairement une dépendance
du domaine public maritime, en vue de stationner et faire circuler un véhicule terrestre à moteur pour
ses sorties en mer sur une zone et une période établies.

Caractéristiques générales :

Surface de la zone établie et partager avec M. BASQUE : 20 m² (voir annexe de l’AOT) occupés par une
surface totale du bateau: 12,50 m²
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L’occupation est autorisée pour la première fois.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code général de la propriété des personnes publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé P autorité compétente Q.
Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée P gestionnaire du domaine public maritime Q.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L
2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance de 63 € (soixante-trois euros).
Calcul :

catégorie d’occupation : plage non concédée au m²
tarif : 3,53 €/m², soit pour 20 m² : 3,53 € x 20 m² = 71 €
application du minimum forfaitaire: 125 €
divisé par deux pour espace partagé avec M. Bertrand Basque= 62,50 €, arrondi à 63 €

Soit une redevance annuelle de 63 €, en vertu de l’article L2125-1 du CG3P

Article 2.2 – Révision   de la redevance   :

Conformément à l'article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article 2.3 – Modalités de paiement de la redevance

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
✗ par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur

compte bancaire ;
✗ par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
✗ par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.
En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.4 – Impôts et taxes :
Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.
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Article 2.5 – Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d’un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d’intérêt public qu’elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75 572 PARIS
CEDEX 12).
Il est informé(e) que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute époque, à la
première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté modificatif ne
soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.
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Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui.

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine
occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général de
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande du directeur régional des
finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, après une mise en demeure par lettre
recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR avant la
date d’expiration prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter 1er janvier 2023 pour une durée de 5 ans. Elle expirera le 31
décembre 2027, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre une période de 7 mois s’étendant du 1er avril au 31 octobre de chaque
année.
S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la date
d’expiration, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à l’autorité compétente, en indiquant la
durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à la
dépendance autorisée.
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Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Véhicules autorisés

Seul est autorisé dans le cadre du présent arrêté, le stationnement du véhicule terrestre, dont
l’ immatriculation est précisée dans le tableau suivant :

Marque véhicules Immatriculation 
Tracteur Renault 936-RBX-75

Implantation

L’implantation de la zone de stationnement est déterminée en concertation avec le gestionnaire du 
domaine public maritime

Préservation et respect de l’environnement

Le pétitionnaire devra se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par les autorisations obtenues.

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF Manche Est-Mer du Nord et l’évaluation des incidences reste proportionnée
aux enjeux, en considérant que toutes les précautions nécessaires pour éviter qu’un déversement
accidentel ne soit à l’origine d’une pollution sur le domaine public maritime et prendre toutes les
dispositions (bac sous tracteur) afin de prévenir une telle éventualité .

La circulation des véhicules motorisés se fait dans le respect des règles liées à la protection de
l’environnement. Elle ne doit occasionner :

• aucune dégradation sur l’estran ;

• aucune pollution de quelque nature que ce soit ;

• aucun dérangement d’espèces (banc d’oiseaux ou mammifères marins).

La circulation ne devra se faire que sur le trajet et les zones en bleu sur les cartes ci-jointes afin d’éviter
toute destruction du milieu.

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter la recommandation, édictée par le commandant de la zone maritime
de la Manche et de la Mer du Nord, ci-après :

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de l’engin,
à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.

Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles ou fixes, est le 196.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la résiliation
(Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir informé le
gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai de 8 jours.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Aucun dégât, ni risque ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures
seront prises pour éviter les pollutions.
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Le bénéficiaire de la présente autorisation est directement responsable, vis-à-vis des riverains et des
tiers, des nuisances que son activité pourrait faire subir.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.
Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9 – POLICE

Toute infraction constatée au présent arrêté fera l’objet de poursuites conformément aux lois et
règlements en vigueur

Article 10 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 12 –  ABROGATION

L’arrêté n°2022-47 du 3 mai 2022 délivré à Monsieur RAPEBACH Gilles portant autorisation de
circulation d’un véhicule terrestre à moteur sur le rivage de la mer, sur la plage du Petit-Ailly est abrogé.

Article 13 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur régional des finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 05/05/2023

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application + Télérecours citoyens .
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 04 MAI 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux 
de reprise des enrobés du PR 91+500 au PR 91+700 de l’Autoroute A29 

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : delphine.vayron@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962  

relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et  
précisant les nouvelles conditions d’exercice du contrôle administratif sur les actes des  
autorités communales, départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des  
autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien  
et de l’exploitation d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des  
charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004  
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les  
régions et les départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-
Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature  à  
M.  Jean  KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-
Maritime, en matière d’activités ;

Vu la  décision  n°  23-015 du  26 avril 2023,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A
139 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau  
national ;
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Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier  
2023 des jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 16 mars 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Varneville Bretteville, en date du 17 mars 2023,
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date

du 23 mars 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Rogerville en date du 27 mars 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Sandouville en date du 27 mars 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de DIRNO en date du 29 mars 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Tôtes en date du 17 avril 2023,
Vu l’avis favorable du Conseil Départemental en date du 17 avril 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Montreuil en Caux en date du 17 avril 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Braquetuit en date du 24 avril 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de Grigneuseville en date du 24 avril 2023,
Vu l’avis favorable de la commune de St Victor l’Abbaye en date du 24 avril 2023,

Vu l’avis favorable de la commune de Beaumont le Hareng en date du 28 avril 2023,

Vu les avis des communes de St Maclou Folleville et de Dt Saens sont réputés favorables 04 mai
2023.

CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers
pendant la réalisation des travaux de reprise des enrobés du PR 91+500 au PR 91+700 de l’autoroute
A29 ;

ARRÊTE

Article  1er –  Par  dérogation  aux  articles  de  l’arrêté préfectoral  permanent d’exploitation sous
chantier signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;
- Le chantier pourra entraîner un basculement de circulation
- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant

pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de reprise des enrobés du PR 91+500 au PR 91+700 de l’autoroute A 29
nécessite les restrictions suivantes :
- Basculement de chaussées (total) en configuration 1+1 et 0 durant 1 nuit de 19h00 à 6h00 dans la
période du mardi 05 mai au vendredi 12 mai 2023.
- la circulation du sens Le Havre Amiens sera basculée totalement sur le sens Amiens le Havre entre
le PR 90+750 et le PR92+245.

Dans le sens en travaux   (Le Havre vers Amiens )   :
- La voie lente et la voie rapide seront neutralisées. 
- La circulation se fera sur la voie rapide du sens non en travaux préalablement mise en contre
sens. 
- La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 89+750, puis à 90 km/h au PR 89+950,
puis à 70 km/h au PR 90+350 et il  sera interdit de dépasser à tout véhicule ; enfin, au droit du
basculement, en entrée et en sortie, la vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 91+845.
- La vitesse dans le double sens sera limitée à 80 km/h du PR 91+845 au PR 92+245.
- La vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 92+245 pour le deuxième basculement afin de revenir sur
les voies usuelles.
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Dans le sens non en travaux   (  Amiens   vers   le Havre  )   :
- La circulation s’effectuera en double sens. Pour se faire, un balisage viendra neutraliser la voie
rapide avant la zone de circulation en double sens.
- La vitesse sera limitée progressivement à 110 km/h au PR 93+050, puis à 90 km/h au PR 92+850,
puis à 80 km/h au PR 92+645 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule.
- La vitesse dans le double sens sera limitée à 80 km/h du PR 92+245 au PR 91+845.

Concernant la phase de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 89+350 et se
terminera au PR 92+350 sens Le Havre Amiens et entre les PR 93+450 et 90+450 dans le sens
Amiens Le Havre.

La bretelle A151/St-Saens sera fermée dans le sens Le Havre Amiens avec mise place d’un itinéraire
de déviation.

Itinéraires de déviation : Fermeture de la bretelle A151/St Saens 

- Sens Le Havre Amiens 
En provenance de Rouen : les clients continueront sur RN27, sortiront au diffuseur de Tôtes 
puis emprunteront la RD25, la RD25E puis la RD929 puis la RD1029 puis la RD12 où ils  
retrouveront toutes les indications de direction ;
En provenance de Dieppe :  les clients sur la RD929 puis emprunteront la RD1029 puis la  
RD12 où ils retrouveront toutes les indications de direction.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles
d’être modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier

Article 3 – Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 FM et affichés sur les
panneaux à messages variables. 
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation,
dans  le  sens  en  travaux.  Les  protections  mobiles  permettront  d’assurer  les  mouvements  de
matériels ou d’engins hors gabarits en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée
ils seront réalisés sous protection d’un bouchon mobile. Les bouchons mobiles seront formés : 
– en tête par un véhicule des forces de l’ordre territorialement compétentes et un véhicule SAPN,
ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
– en  queue  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés
positionnés en accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser; ou par un véhicule, équipé
d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les  sorties  et/ou  entrées  des  aires  de  services  ou  de  repos,  et  les  entrées  et/ou  sorties  des
diffuseurs ou échangeurs seront momentanément fermées à la circulation. 

Article  4 –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse seront  installées,
entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  SAPN,  conformément  à  la
réglementation en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-
8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La  signalisation  de  police  permanente  ne  devra  pas  être  contradictoire  avec  une  mesure
d’exploitation prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés
aux caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.
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Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif et permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies  et  délais  de  recours  –   Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code
de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par
le site www.telerecours.fr.
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 4 MAI 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de 
reprise de chaussée suite à un nid de poule dans la bretelle d’entrée du diffuseur n°8 Fécamp 
situé au PR 59+800 de l’autoroute A29 .

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît  
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des

jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 31 mars 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie Saint-Eusatche la Forêt en date du 31 mars 2023 ;
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Vu l’avis favorable de la mairie de Ecretteville-les-baons en date du 03 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 03

avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie de Bolbec en date du 03 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie d’Auzebosc en date du 04 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie de Valliquerville en date du 04 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la DIRNO en date du 06 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie de Bolleville en date du 13 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie d’Alvimare en date du 13 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie d’Yvetôt en date du 20 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie de Lanquetot en date du 21 avril 2023 ;
Vu l’avis favorable du Conseil Départemental en date du 24 avril 2023,
Vu l’avis favorable de la mairie de Trouville Aliquerville en date du 27 avril 2023,
Vu l’avis favorable de la mairie de Sainte Marie des Champs en date du 27 avril 2023,
Vu l’avis de la commune de Gruchet-le-Valasse est réputé favorable en date du 4 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant la réalisation des travaux de reprise de chaussée suite à un nid de poule dans la bretelle d’entrée
du diffuseur n°8 Fécamp situé au PR 59+800 de l’autoroute A 29.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;
- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra

être inférieure à la réglementation en vigueur.
La réalisation des travaux nécessite les restrictions suivantes :
- Reprise d’enrobés dans la bretelle d’entrée n°8 Fécamp durant 1 nuit de 19h00 à 5h00 dans la période du
09 au 12 mai 2023
- Fermeture de la bretelle d’entrée n° 8 « Fécamp » vers A 29

 Pour aller en direction d’Amiens :
Déviation n°1 : Les clients continueront sur la D926, puis emprunteront la D6015, puis la D131E et à
nouveau la D6015 où ils retrouveront toutes les indications de direction.

 Pour aller en direction du Havre :
Déviation n°2 : Les clients continueront sur la D926, puis emprunteront la D6015, puis la D487, puis
la D910 où ils pourront reprendre l’A29 au diffuseur n°7 Bolbec vers Le Havre.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 FM et affichés sur les panneaux à
messages variables. 
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux. Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins
hors  gabarits  en dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous
protection d’un bouchon mobile. Les bouchons mobiles seront formés : 
– en tête par un véhicule des forces de l’ordre territorialement compétentes et un véhicule SAPN, ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
– en queue par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser; ou par un véhicule, équipé d’un panneau à
message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation. 
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Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien  SAPN, conformément à la réglementation en vigueur
édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié.
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.
Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 4 mai 2023
Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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